
Congrès régional de Languedoc-Roussillon

Date-Lieu : 20-03-14 Montpellier

problématique(s) secteur Vie syndicale

Mandat régional : 

Le congrès de Melle (Mai 2011) a pris la décision de modifier l'article 16 des statuts concernant le 
rythme des  congrès  nationaux.  Auparavant  organisés  tous  les  deux ans,  les  congrès  nationaux 
seront convoqués à présent tous les trois ans. 

La motion « vie syndicale » justifie cette décision en ses termes: « La mise en œuvre des mandats  
et leur suivi par le Conseil Syndical National et par le Bureau National peut s'avérer difficile  
compte tenu du délai entre deux congrès. De plus, le temps consacré à la préparation des congrès  
court-circuite pour partie l'activité syndicale ordinaire, ce qui n'est pas sans poser des difficultés  
et encore plus dans ces périodes d'intenses bouleversements ».
La convocation du 27°congrès à Arras respecte pour la première fois ce nouveau rythme de trois 
années espaçant deux congrès nationaux;

Le  congrès  régional  Languedoc  Roussillon  demande  qu'un  bilan  soit 
réalisé afin d'apprécier si cette modification statutaire a amélioré à la fois 
le  fonctionnement  de  notre  organisation  mais  aussi  son  efficacité  à 
défendre nos mandats.



Congrès régional de Languedoc-Roussillon

Date-Lieu : 20-03-14 Montpellier

problématique(s) secteur Corpo

Mandat régional : 

La consultation menée à l’EN est arrivée à la fin de sa 1ère échéance avec la présentation le 12 
Février 2014 par l’administration des fiches « métier enseignant » aux organisations syndicales. 
Même si ces discussions ne concernent actuellement que l’EN, les enseignants du Ministère de 
l’Agriculture seront forcément impactés dans les années à venir.

Dans le climat actuel, les réformes conduisent à une régression et pas à un progrès. Il semble 
illusoire d’obtenir des avancées.  

C’est  pourquoi  nous  demandons  la  création  d’un  groupe  de  travail 
spécifique  au  niveau  du  SNETAP  sur  les  évolutions  du  métier 
d’enseignant dans l’enseignement agricole.


